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PlE, Évêque, 

Serviteur des serviteurs de Dieu 

A tous les fidèles qui liront les présentes lettres 

Salut et bénédiction apostolique 

S 
[ É S I R E U S E d'imiter la miséricorde infinie de Dieu, 

l'Église, de temps à autre, s'efforce, par quelque 
moyen extraordinaire, d 'a t t i rer et de ramener à la 
prat ique de la pénitence et à l 'amendement de 

leur conduite ceux qui, soit pour avoir abandonné la foi ca­
tholique, soit par inertie ou indifférence, négligent habituel­
lement les devoirs de la vie chrétienne et qui, loin d'en faire 
l'objet de méditations sérieuses et de fermes résolutions, ne 
songent même pas aux chât iments que leur réserve la justice 
de Dieu en punition de leurs fautes. C'est un secours de ce 
genre, secours vraiment extraordinaire, et bien propre à 
renouveler vos âmes, que vous offre oppor tunément , chers 
Fils, le Grand Jubilé qui, suivant l'usage antique, doit être 
célébré l 'année prochaine dans la Ville de Rome: cette année 
jubilaire, vous ne l'ignorez point, s'appelle aussi l'Année 
sainte, d 'abord parce qu'elle s'ouvre, se poursuit et s 'achève 
par d'augustes cérémonies, et aussi parce qu'elle est d 'une 
efficacité sans égale pour faire progresser les âmes dans la 
voie de la sainteté. 
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Jamais il ne fut plus nécessaire de vous rappeler l 'aver­
tissement de saint Pau l : Voici le moment favorable, voici le 
jour du salut. C'est, en effet, pour chacun de vous, l 'époque 
la plus opportune et la plus favorable pour acquérir les trésors 
de la grâce et de la réconciliation. Il n'en faut pas douter, 
c'est par une inspiration divine que l'Eglise a fixé le re tour 
périodique de cette année expiatoire. De même qu'elle a 
heureusement emprunté à l'Ancien Tes tament d 'autres rites 
en leur donnant une signification plus élevée et une efficacité 
plus étendue, de même elle a introduit parmi le peuple chré­
tien l'usage de l 'année jubilaire par imitat ion de l 'année 
sabbat ique. Les avantages considérables qu 'appor ta i t aux 
Hébreux, tous les cinquante ans, cette insti tution divine, 
n'étaient-ils pas le présage et le symbole des faveurs que 
l 'Année sainte offre aux fidèles ? De fait, la raison d'être 
des deux insti tut ions est identique, mais les grâces de l 'Année 
sainte l 'emportent sur les bienfaits de jadis dans la mesure 
où les biens spirituels sont supérieurs aux biens temporels. 
Au cours de l 'année sabbatique, les Hébreux récupéraient 
les biens qu'ils avaient aliénés et rentraient « dans leurs 
propriétés », ceux d'entre eux qui étaient devenus esclaves 
reprenaient leur liberté et retournaient « dans leur famille 
primitive », et les débiteurs recevaient remise de leur de t t e : 
or, ces privilèges, l 'Année du grand pardon nous les octroie 
avec une plus large munificence. 

En effet, du ran t le Jubilé, quiconque, le cœur contrit , se 
conforme aux salutaires prescriptions du Saint-Siège, re­
couvre la total i té des mérites et des grâces que le péché lui 
avai t fait perdre; il est délivré de la cruelle tyrannie de 
Sa tan et jouit à nouveau de la liberté par laquelle le Christ 
nous a affranchis; enfin, par application des mérites sura­
bondants de Notre-Seigneur, de la bienheureuse Vierge 
Marie et des Saints, il est pleinement exonéré des peines 
encourues pour ses égarements et pour ses fautes. 

La purification des âmes et la guérison des maladies 
spirituelles n'est pas le seul bu t pour lequel le Grand Jubilé 



— 3 — 

se célèbre durant une année entière. En effet, en ce a t emps 
de grâce », la visite de sanctuaires très vénérés, les nom­
breux actes de dévotion personnels et publics, les abondantes 
grâces reçues du ciel exciteront puissamment tous les cœurs 
à s'élever dans la voie de la perfection et contribueront à la 
régénération de la société. La licence effrénée des part i ­
culiers tourne au détr iment de tous; de même, par une 
conséquence nécessaire, lorsque chacun rentre dans la bonne 
voie et s'efforce à mener une vie plus sainte, la société elle-
même s 'amende et resserre les liens qui l 'unissent au Christ 
Jésus. Fasse le ciel que le prochain Jubilé produise rapide­
ment cette réforme au tan t qu'elle est possible dans la con­
dition présente du monde. 

Le catholicisme, il est vrai, a réalisé ces derniers temps 
des progrès notables, et les peuples, après avoir constaté, 
par une expérience prolongée et décisive, que l'éloignement 
de Dieu rend vain tout espoir d 'un ordre de choses plus 
satisfaisant et laisse les esprits inapaisés, semblent éprouver 
une soif ardente de la religion; il est toutefois nécessaire de 
comprimer, conformément aux prescriptions de l 'Évangile, 
les folles et cruelles convoitises des individus comme des 
nations, et d 'unir les hommes entre eux par la divine chari té. 
Cette charité, elle a été t rop longtemps amoindrie et même 
complètement abandonnée par la dernière guerre; pour tant , 
si elle ne règne pas de nouveau parmi les citoyens e t si elle 
ne redevient pas l 'inspiratrice des gouvernements dans leurs 
conseils, il est difficile de concevoir le moyen de rétablir la 
fraternité des peuples e t de restaurer une paix durable. 
Comment l 'Année sainte peut contribuer à la pacification 
des individus et des nations et combien elle présente d'occa­
sions de les réaliser, il est à peine besoin de l 'examiner et 
de l'expliquer. 

Quel événement, en effet, pourrait être plus efficace pour 
cimenter l 'union des hommes et des peuples que cette im­
mense mul t i tude de pèlerins affluant de toute par t vers 
Rome, cette seconde patrie de tou t catholique, se rencon-
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t r an t auprès de leur Père commun, affirmant de concert leur 
foi commune, s 'approchant ensemble et indist inctement de 
la très sainte Eucharistie, principe d'unité, s ' imprégnant de 
plus en plus de cet esprit de charité qui est le t ra i t carac­
téristique des chrétiens, comme le rappellent et l 'a t testent 
merveilleusement les monuments sacrés eux-mêmes de la 
Ville Éternelle. 

Nous souhaitons aussi que l 'épanouissement de cette 
charité fasse rentrer dans la communion catholique les 
Églises que depuis de longs siècles un schisme des plus fu­
nestes t ient éloignées de l'Église romaine: rien ne pourrait 
Nous être plus agréable et plus doux que d'étreindre affec­
tueusement dans Nos bras et d'inscrire parmi Nos fils bien-
aimés sinon tous les membres de ces Églises, du moins un 
grand nombre d 'entre eux qui regagneraient, grâce au Jubilé, 
le bercail unique du Christ. Ces fruits magnifiques et si 
désirés de l 'Année sainte, ce n'est pas en dernier lieu, Nous 
avons quelques sérieux motifs de l'espérer, qu'il Nous sera 
donné de les cueillir. 

La piété des fidèles serait singulièrement favorisée et les 
effets salutaires de l 'Année sainte beaucoup plus nombreux 
si, pour régler et ordonner le Jubilé, Nous jouissions de la 
même liberté que jadis. Par suite des circonstances de temps 
et de lieux, les Dicastères ordinaires et les Comités institués 
pour l 'organisation et l 'ordonnance des solennités de l 'Année 
sainte ne pourront parfois suffire à leur tâche; Nous prions 
Dieu de daigner suppléer à ces lacunes par les richesses 
surabondantes de sa miséricorde. 

En conséquence, vu les avantages et les grâces que Nous 
prévoyons, espérons fermement et Nous promettons pour 
le catholicisme ainsi que pour les âmes rachetées par le sang 
précieux de Jésus-Christ, Nous demandons à Dieu, auteur 
et dispensateur de tous les biens, de bénir l 'Année sainte 
que Nous projetons, d'exciter les chrétiens à se repentir de 
leurs fautes et à profiter de ce bienfait insigne; et, à l'exemple 
des Pontifes romains Nos prédécesseurs, avec l 'assentiment 
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de Nos Vénérables Frères les Cardinaux de la sainte Église 
romaine, par l 'autorité du Dieu tout-puissant , des bien­
heureux apôtres Pierre et Paul, et par la Nôtre , ayan t en 
vue la gloire de Dieu, le salut des âmes, le développement 
et l 'extension de l'Église catholique, par les présentes Nous 
édictons et promulguons, et Nous voulons que soit tenu 
pour édicté et promulgué, un Grand Jubilé Universel, qui 
sera célébré, en cette auguste capitale du monde chrétien, 
des premières vêpres de Noël de l 'an 1924 aux premières 
vêpres de Noël de l 'an 1925. 

Duran t cette Année sainte, à tous les fidèles de l 'un et 
l 'autre sexe qui, s 'étant dûment confessés et ayant com­
munié, auront visité les basiliques romaines de Saint-Pierre, 
de Saint-Paul, de Saint-Jean de Lat ran et de Sainte-Marie 
Majeure, et y auront prié à Nos intentions, au moins une 
fois par jour — soit durant vingt jours, naturels ou ecclé­
siastiques (le jour ecclésiastique va des premières vêpres 
d 'un jour jusqu 'à la nuit tombée du jour suivant) , consé­
cutifs ou séparés, si, Romains ou non, ils demeurent à Rome; 
soit durant dix jours, calculés commî il vient d 'être dit, 
s'ils sont à Rome de passage, — Nous concédons et accor­
dons miséricordieusement dans le Seigneur une indulgence 
plénière, la rémission et le pardon de leurs péchés. 

Quelles sont les intentions générales du Souverain Pontife, 
vous ne l'ignorez certainement pas; mais, en cette Année 
sainte, il est une intention que Nous avons spécialement 
en vue, et vous aurez à cœur d'en obtenir la réalisation en 
unissant vos prières aux Nôtres. 

Nous voulons parler de la paix, moins de celle qu 'on 
inscrit dans les traités que de celle qu 'on grave dans les 
cœurs, de la paix à rétablir entre les peuples; elle n'est pas 
aujourd'hui aussi éloignée qu'elle l'a été précédemment, 
mais elle semble bien l'être encore t rop suivant Notre désir, 
qui est aussi le désir général. Ce bien essentiel, si vous, 
habi tants ou pèlerins de Rome, l 'âme purifiée de vos fautes 
et embrasée de charité, vous le demandez auprès du torn-
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beau des Apôtres, n'est-on pas fondé à espérer que le Christ , 
Prince de la Paix, qui jadis apaisa d 'un signe la mer de 
Galilée, prendra enfin pitié de ses enfants et met t ra un te rme 
aux troubles qui ravagent l 'Europe depuis de si longues 
années ? 

Nous désirons en outre que tous, habi tants de Rome 
et pèlerins, recommandent avec instance à la miséricorde 
divine, deux intentions particulières, à propos desquelles 
Nous ressentons de terribles angoisses et qui concernent 
des intérêts religieux d 'une haute gravité; l 'entrée de tous 
les non-catholiques dans le sein de la véritable Église du 
Christ et le règlement définitif du régime de la Palestine 
suivant que l'exigent les droits imprescriptibles du catho­
licisme. 

Les dispositions édictées pour le gain de l'indulgence 
jubilaire sont adoucies en faveur de ceux que, à Rome ou 
en chemin, la maladie, ou toute autre cause légitime, ou 
même la mort, empêcheraient de terminer ou même de 
commencer les visites prescrites: pourvu qu'ils reçoivent 
régulièrement l 'absolution et la sainte communion, ils ga­
gneront l 'indulgence plénière du Jubilé comme s'ils avaient 
effectivement visité les quatre Basiliques majeures. 

Il ne Nous reste, chers Fils, qu 'à vous inviter et convier 
très affectueusement à venir tous à Rome jouir des inépui­
sables trésors de la clémence divine que la sainte Église 
vous engage à gagner. Il serait indigne de vous de demeurer 
indifférents et inertes en pareille circonstance, alors que, 
aujourd 'hui plus que jamais, on recherche avec t a n t d 'a­
vidité les richesses de la terre, au mépris même de la loyauté 
et de la conscience professionnelle. Rappelez-vous le nombre 
considérable de pèlerins de toutes conditions qui, jadis, se 
sont rendus à Rome pour l 'Année sainte, affrontant pour la 
p lupar t les fatigues et les dangers d 'un long voyage: le souci 
de la beat i tude éternelle leur faisait surmonter tous les 
obstacles. Si quelque désagrément vous survient en cours 
de route ou duran t votre séjour à Rome, cette épreuve, 
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supportée en esprit de pénitence, vous aidera à mériter une 
rémission plus étendue de vos fautes, elle sera même com­
pensée par de multiples consolations de tou t genre. 

E n effet, la Ville où vous allez venir est cet te Rome 
que le Christ, notre Sauveur, a choisie pour être à jamais 
le centre de la religion et le siège de son Vicaire, cette Rome 
où le monde puise en tou te sécurité la pure doctrine de 
Dieu et le céleste pardon. Ici, votre Père commun, que vous 
aimez et qui vous aime, vous bénira; ici, votre piété t rouvera 
un accès facile aux antiques catacombes, aux tombeaux 
des Princes des Apôtres, aux châsses contenant les reliques 
des plus glorieux mar tyrs ; ici, il vous sera loisible de visiter 
les temples élevés par les siècles en l 'honneur de Dieu et 
des saints, chefs-d'œuvre de magnificence et d 'ar t que 
l 'univers a toujours admirés et qu'il admirera à jamais . 

Ces monuments de la religion chrétienne, c'est pieuse­
ment, c'est en priant qu'il convient de les visiter; vous 
retournerez ensuite chacun en votre patrie, tou t rayonnants 
de foi et fermement décidés à mener une vie meilleure. A 
Rome, en effet, vous ne devez point vous comporter comme 
des touristes ou des hôtes ordinaires. Bien au contraire, 
vous éviterez toutes les distractions profanes; vous serez 
toujours imprégnés de l 'esprit de pénitence, t a n t abhorré 
du natural isme contemporain; vous dist inguant principa­
lement par la modestie dans le regard, la démarche e t le 
vêtement , vous n 'aurez en tou te votre conduite que le souci 
de vos intérêts spirituels. 

A ce sujet, Nous sommes certain que la sollicitude et le 
zèle de vos évêques ne vous feront pas défaut dans votre 
pèlerinage. S'ils ne sont pas eux-mêmes à votre tête, ils 
délégueront des prêtres et des laïcs d'éli te; sous leur direction 
tou t s'accomplira avec ordre et piété. 

Pour que la présente le t t re parvienne plus facilement à 
la connaissance de tous les fidèles. Nous voulons que les 
copies de ce document , même imprimées, qui porteront la 
signature manuscri te d 'un notaire et le sceau d 'un dignitaire 
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ecclésiastique, fassent foi comme si on avai t sous les yeux 
l'exemplaire original. 

Nul n 'aura donc le droit d'altérer les termes de cette in­
diction, promulgation et concession de faveurs, et de cette 
expression de Notre volonté; nul n 'aura le droit de s'y opposer 
par une témérité coupable. Si quelqu 'un osait commettre 
pareil a t ten ta t , Nous lui signifions qu'il encourrait l'indi­
gnation du Dieu tout-puissant et des bienheureux apôtres 
Pierre et Paul . 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 29 mai, l 'an 
1924 de l ' Incarnat ion de Notre-Seigneur, en la troisième 
année de Notre Pontificat. 

Octave Card. C A G I A N O Pierre Card. G A S P A R R I 

Chancelier de la sainte Église romaine Secrétaire d'Étal 

Jules CAMPORI, protonotaire apostolique 

Raphaël VlRILI, prolonotaire apostolique 



He gain bu 3uuîlé ïjorô be &ome1 

La Consti tut ion Aposlolico muneri permet aux catégories 
suivantes, sans qu'elles aient à entreprendre le pèlerinage de 
Rome, de gagner deux fois l 'indulgence jubilaire et de profiter 
d 'une partie des autres privilèges: 

1° Les moniales, ou religieuses d'ordres à vœux solennels 
vivant en clôture perpétuelle, ainsi que leurs novices e t 
postulantes et les personnes qui pour cause d 'éducation 
ou tou t au t re motif légitime demeurent avec elles au moins 
la plus grande partie de l 'année. Ne sont pas exceptées de 
la faveur les personnes du sexe qui, logeant avec les moniales, 
sortent de la clôture pour quêter ou faire les commissions; 
par exemple, les tourières de nos monastères français à la 
Visitation. 

2° Toutes les Sœurs des Congrégations à vœux simples 
de droit diocésain ou de droit pontifical, quoi qu'elles ne 
soient pas soumises à la stricte clôture, et leurs novices et 
postulantes, ainsi que leurs élèves pensionnaires ou demi-
pensionnaires (non pas cependant les externes), et les autres 
personnes qui ont avec elles table commune, domicile ou 
quasi-domicile. 

La bulle a en vue ici la communauté de table et la com­
munauté de logement; mais elle ne semble pas exiger le con­
cours de ces deux conditions: l 'une des deux suffit. C'est 
sans doute pourquoi, par interprétat ion large de la commen-
salité, les demi-pensionnaires sont admises au privilège; 
elles passent la journée au couvent et y prennent d'ordinaire 
leur principal repas. Au contraire les externes, qui restent 
à l ' institution un temps plus ou moins long du jour, mais 
n'y prennent pas leurs repas, sont exclues. 

I. Ces pages sont extraites d'un article du R. P. Jules Besson', S . T., ancien 
processeur de théologie, paru dans la Nouvelle Revue théologique (Louvain, dé­
cembre 1924), sous le titre: M Quelques éclaircissements sur le Jubilé. » 
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Nous ne pensons pas que cette interprétat ion bienveil­
lante puisse être étendue aux personnes autres que les élèves: 
pour elles est requise ou la pleine commensalité ou la pleine 
cohabitat ion à t i tre de domicile ou au moins de quasi-domicile. 
Les dames pensionnaires participent donc au privilège et 
aussi, croyons-nous, les personnes qui demeurant au dehors 
prendraient habituellement tous leurs repas avec les sœurs 
mais non les locataires qui auraient dans l ' immeuble d u 
couvent leur chez soi, leur table et leur appar tement , qui 
feraient ménage séparé. 

3" Les oblates ou femmes pieuses qui vivent en commun, 
même sans émet t re de vœux, pourvu que l 'autori té ecclé­
siastique (Saint-Siège ou Ordinaire) ait approuvé leur ins t i tu t 
au moins à t i t re d'essai; et de même leurs novices, postu­
lantes, élèves et autres personnes du sexe faisant vie commune 
avec elles, comme au numéro précédent. 

4° Les personnes du sexe appar tenan t à quelque Tiers-
Ordre régulier qui, avec l 'approbation ecclésiastique, vivent 
en commun sous un même toi t ; et, comme ci-dessus, celles 
qui font vie commune avec elles. 

5* Les jeunes filles et les femmes, hab i t an t une maison 
réservée aux personnes du sexe (gynecaea seu conservatoria), 
alors même qu'elles ne seraient pas confiées à des Moniales, 
Sœurs, Oblates ou Tertiaires. Tels sont les hospices, le9 
orphelinats, les refuges et maisons de préservation ou de 
protection, les pensionnats ou insti tutions de jeunes filles. 
Les établissements d'érection laïque ne paraissent pas exclus. 

6° Les anachorètes et les ermites, qui en clôture et soli­
tudes continues — quoique, peut-être, non complètement 
perpétuelles, — mènent la vie contemplative dans un ordre 
monast ique ou régulier, comme sont les Trappistes, le9 
Ermites Camaldules et les Char t reux. Mais ne sont pas 
compris dans le privilège ceux qui n 'é tan t astreints à aucune 
clôture vivent, ou en commun ou solitaires, soumis à la 
seule autori té de l 'Ordinaire et à certaines règles. Trois 
conditions paraissent donc requises, pour jouir du privilège: 
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a) appartenir à un Ordre monastique ou régulier de vie con­
templative; b) être astreint à la clôture continue; c) vivre 
solitairement, sans communication habituelle avec les autres 
membres de la communauté . Cet te condition n'exclut pas, 
comme l'énonce la bulle, quelques légers tempéraments ap­
portés à la clôture et à la solitude en vue de rendre ce genre 
de vie supportable, par exemple quelques réunions ou ré­
créations, voire quelques sorties ou promenades, selon les 
usages légitimes de chaque Ordre. 

7° Les prisonniers de l'un et l'autre sexe, les déportés, 
ceux qui subissent les t ravaux forcés dans les établissements 
pénitenciaires. La bulle énumère aussi les exilés: ce qu'il 
faut entendre évidemment de ceux auxquels l'exil interdi t 
la pèlerinage de Rome, comme sont les personnes exilées 
du territoire italien ou condamnées à passer leur exil dans 
un lieu déterminé. D 'une façon générale on peut, avec 
Gobât, appeler ici prisonniers tous ceux qui, contre leur 
propre volonté, ita detinentur ut sui iuris non sint ut possint 
pergere quo libuerit. Tels sont encore les mineurs détenus 
dans une colonie ou maisons de correction, La bulle ajoute: 
Ecclesiastici vel religiosi viri, qui in coenobiis aliisve domibus, 
tmendationis gratia, detinentur. 

8' Les fidèles de l 'un et l 'autre sexe malades ou dans le 
besoin, ou septuagénaires. 

a) A t i t re de maladie sont exemptés tous ceux que leur 
maladie ou leur faiblesse empêchent, durant l'année jubilaire, 
de se rendre à Rome ou d 'y faire les visites prescrites. E t la 
faveur est étendue aux personnes qui, dans les hôpitaux, 
soit à gage, soit par charité, sont d'une faion continue au 
service des malades. La bulle dispense ces personnes pure­
ment et s implement; elles sont donc autorisées à user du 
privilège, alors même qu'elles auraient la facilité de se faire 
remplacer dans leur service. 

En 1900, la bulle remet ta i t l 'appréciation du cas de 
maladie au jugement du médecin. On peut s'en tenir sage­
ment à cette règle, sur tout quand on a affaire à un médecin 
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consciencieux. Mais elle n'est pas obligatoire. Au nombre 
des malades empêchés, les auteurs met tent les grands estro­
piés, les aveugles, les épileptiques, les fous (auxquels cepen­
dant des intervalles lucides permettraient de gagner le 
jubilé). 

b) A t i tre de besoin sont exemptés les « ouvriers qui, 
gagnant leur vie par le travail quotidien, ne peuvent s'en 
abstenir duran t t a n t de jours et t an t d'heures ». Cet te 
exemption ne se t rouvai t pas jusqu'ici dans les bulles jubi­
laires. Elle paraî t viser tous ceux auxquels leur t ravai l de 
chaque jour est nécessaire pour vivre et qui par conséquent 
ne peuvent l ' interrompre duran t tou t le t emps qu'exige le 
voyage et le séjour à Rome, sans manquer de leur moyen 
indispensable de subsistance. 

Nous ne pensons pas qu'il faille restreindre le mot ou­
vriers aux seuls gens de métier occupés à des t ravaux manuels; 
il est permis de l 'étendre aux autres professions comme les 
dactylographes, copistes, commis en écriture, nombre d 'em­
ployés de banque, de chemins de fer, de maisons d'édu­
cation, de commerce e t librairie, etc. Il n 'est pas non plus 
restreint aux seuls journaliers, qui reçoivent leur paie au jour 
le jour; dans l 'extrême variété des usages dans le monde 
entier, ce que l'on doit, ce semble, considérer, c'est le point 
de savoir si, salaire quotidien ou t ra i tement fixe, le pro luit 
du travail de chaque jour représente le gagne-pain nécessaire à 
l'existence du travailleur et des personnes qu'il a à sa charge. 
I l ne parai t pas requis davantage que le labeur soit fait au 
compte d 'un au t re ; celui qui travaille pour son propre compte, 
s'il ne peut interrompre son métier journalier sans tomber 
dans le besoin, participera au privilège, par exemple un 
voiturier, un colporteur, etc. 

c) A t i t re d'âge sont exemptés tous les fidèles de l 'un et 
l 'autre sexe qui ont soixante-dix ans révolus. 

La dispense est absolue et profite même aux heureux 
septuagénaires auxquels la Providence a fait la faveur d 'une 
excellente santé. 



C o n d i t i o n s ! p o u r g a g n e r l e 3uuilé 

Il y en a quatre énumérées dans la Lettre Apostolique 
Infinita Dei misericordia: 

1° La confession; 
2° La communion; 

3° Les prières aux intentions du Souverain Pontife; 

4° La visite des basiliques romaines. 

Pour les fidèles qui ont le privilège de gagner le jubilé 
hors de Rome, il appar t ient à l'Ordinaire, par lui-même ou 
par te ministère de prudents confesseurs, de remplacer pour 
eux l'obligation des visites en d 'autres oeuvres de religion, 
de piété et de charité, selon la condition et la santé de chacun 
et les circonstances de temps et de lieu. 

Pour le diocèse de Québec, Son Eminence le cardinal, 
archevêque, dans une lettre circulaire du 9 février 1925, a 
remplacé les visites aux basiliques romaines par l 'ordonnance 
suivante: « Pour les fidèles de la ville de Québec, vingt vi­
sites, et pour les autres fidèles du diocèse, dix visites, faites 
à des jours différents, consécutifs ou non, comme suit : 
a) les religieuses, les femmes et jeunes filles qui vivent en 
communauté : dans la chapelle de leur maison; b) les ma­
lades dans les hôpitaux, les infirmes et les vieillards dans 
les hospices, les personnes internées dans les maisons de 
détention: dans la chapelle de l 'établissement où ils se trou­
vent; c) les autres personnes désignées dans la Const i tut ion: 
dans leur église paroissiale. » 

E t Son Eminence ajoute: « L'assistance à la messe, les 
dimanches et fêtes d'obligation, ne peut être considérée 
comme visite jubilaire. 

« En vertu de facultés conférées aux Ordinaires par la 
même Consti tut ion apostolique, nous autorisons les con­
fesseurs à commuer, pour leurs pénitents, lorsqu'ils le ju­
geront utile ou nécessaire, en d 'autres actes de piété ou 
même de charité, les visites dont il est question ci-dessus. » 



He* $rièreg 
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1* Il est louable de prier pour le Souverain Pontife; ce­
pendant pour l 'indulgence jubilaire comme pour les autres 
indulgences plénières, ce n'est pas là ce qui est requis; c'est 
de prier à ses intentions. Il s'agit ici des intentions officielles 
du Pape qui sont l 'accroissement de la religion catholique, 
l 'exaltation de la sainte Église, la conversion des pécheurs, 
l 'extirpation des hérésies et des schismes, la paix et la con­
corde entre les princes chrétiens. Dans le présent jubilé, 
S. S. Pie X I a a jouté: le rétablissement de la concorde entre 
les peuples, le retour des non-catholiques à la véritable 
Église et, dans les Lieux saints de Palestine, l 'établissement 
d 'un s ta tut qui respecte les droits du catholicisme. 

Il n'est pas nécessaire de prier dist inctement pour ces 
divers sujets: il suffit d 'une intention générale, comme celle 
de prier selon la pensée du Pape, ou même d 'une intention 
implicite, comme celle de prier selon qu'il est prescrit pour 
le jubilé. 

2° Ces prières doivent être vocales. Leur choix est laissé 
à la liberté des fidèles; il suffit de cinq Pater, Ave et Gloria 
ou de prières d 'une longueur équivalente. On peut les 
réciter ou seul ou en al ternant avec un autre . Ce doit être 
enfin des prières de surérogalion; des prières obligatoires à 
un au t re t i t re (par exemple le bréviaire pour un prêtre) 
ne compteraient pas. 

3° Il suffit de réciter une seule fois ces cinq Pater, Ave 
et Gloria ou les prières équivalentes; car, rien dans la cons­
t i tut ion Aposlolico muneri n ' indique qu 'on doive les réciter 
plusieurs fois. 

1. R. P. Besson, S. J., Nouvelle Revue Ihéologique, janvier 1925. 
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Sont suspendues hors de Rome pendant toute l 'Année 
sainte les indulgences ordinaires, excepté les suivantes: 

1" Les indulgences in articulo mortis; 

2° L'indulgence at tachée à la récitation de VAngelus ou 
autres prières prescrites aux heures liturgiques: au son des 
cloches à matines, à midi et à vêpres; 

3° Les indulgences des Quarante-Heures; 

4° Les indulgences accordées à ceux qui accompagnent 
le saint Sacrement porté aux malades et qui offrent pour 
cela le cierge; 

5° L'indulgence de la Portioncule dans l'église de Sainte-
Marie des Anges près d'Assise; 

6° Les indulgences données par les cardinaux, les nonces, 
les archevêques e t évêques, dans les messes pontificales ou 
en donnant la bénédiction. 

Toutes les autres indulgences plénières ou partielles, con­
cédées directement par le Saint-Siège ou de quelque autre 
façon, ou à concéder, soit par loi soit par induit, ne seront 
pas applicables aux vivants pendant tou te l 'Année sainte, 
mais seulement aux défunts. 

1. Note parue d a m la Semaine Religieuse de Montréal. 
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Après avoir signalé les intentions spéciales que le Pape 
a indiquées dans la Bulle reproduite plus haut, les archevêques 
et évêques des provinces ecclésiastiques de Québec et de Mont­
réal ajoutent, dans leur mandement collectif du 20 octobre 1924: 

Nous recommandons ins tamment ces intentions papales 
à ceux de nos compatriotes qui auront le bonheur de prendre 
par t au pèlerinage national que l'on est à préparer. 

D ' u n autre côté, on ne saurai t oublier que notre patr ie 
elle-même réclame à bon droit de ses fils, de ceux sur tout 
qui auront l'insigne privilège d'aller s'agenouiller sur la 
tombe des saints et des mar tyrs dont Rome garde la dé­
pouille glorieuse, qu'elle réclame d'eux, de leur piété et de 
leur ferveur, le secours de vives prières. Pendant leur 
séjour à Rome, nos pèlerins canadiens se feront donc un 
devoir d' implorer en faveur du Canada, no tamment de 
notre cher Canada français, les bénédictions divines. Ils 
demanderont à Notre-Segneur pour les catholiques de notre 
pays, la grâce d 'un a t tachement de plus en plus étroit et 
de plus en plus dévoué à la sainte Église romaine, mère de 
toutes les Églises. Ils prieront Dieu d 'entretenir parmi les 
races diverses dont est faite la population canadienne, les 
sent iments de respect mutuel , de justice de charité et de 
concorde, qui caractérisent la fraternité chrétienne. Ils le 
prieront de protéger nos familles contre l'affaiblissement de 
la foi et la décadence des mœurs . Ils se montreront , au 
pied du Père commun de tous les fidèles, des chrétiens fiers 
de leur foi, des citoyens fiers de leur sang. Fasse le ciel 
que cette année jubilaire où nous entrerons en décembre 
prochain, apporte au monde entaché d'erreurs, assoiffé de 
jouissances, divisé par les haines profondes, le salut e t la 
paix dans la vérité dont les lèvres papales sont d'infaillibles 
gardiennes ! 
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